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Archeologie
Question écrite n° 1254

Texte de la question

M. Gilbert Meyer appelle l'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur le probleme du
financement des fouilles archeologiques engagees par decision d'un conservateur regional de l'archeologie. La
totalite des depenses induites est actuellement a la charge du maitre d'ouvrage, gerant l'equipement appele a
occuper l'emprise fonciere concernee. Ainsi des communes sont parfois confrontees a des charges
exorbitantes. Il serait judicieux, voire necessaire, de revoir dans ce domaine les dispositions legislatives et
reglementaires de maniere que l'exces ne s'installe pas aupres des « decideurs » de fouilles. Le premier
ministre et les membres du Gouvernement deploient des sommes d'imagination pour resserrer les depenses
publiques. Il faudrait donc que tout decideur de fouilles endosse une partie de la responsabilite financiere afin
d'eviter les proliferations de tels chantiers. L'experience prouve que la plupart d'entre eux, se sont, par la suite,
reveles inutiles. Il lui demande de bien vouloir lui preciser les mesures qu'il envisage de prendre afin que le cout
des fouilles archeologiques repose au moins autant sur les decideurs que sur les communes, evitant ainsi une
multiplication de ces travaux de recherche.

Texte de la réponse

Dans le cadre d'une mission generale de protection du patrimoine, il s'agit, pour les services du ministere de la
culture et de la francophonie en charge de l'archeologie, d'eviter le retour de situations ou des destructions
massives de vestiges ont revetu un caractere proprement scandaleux et de sauvegarder, autant que faire se
peut, ce qu'on a nomme « les archives du sol ». Il n'est bien evidemment pas question de bloquer toutes
operations de batiments ou de travaux publics ou de poser des exigences telles qu'il en resulte un
encherissement insupportable. Les dispositions reglementaires (art. R. 111.3.2 du code de l'urbanisme, decret
no 86-192 du 5 fevrier 1986) visent a permettre la prise en consideration du patrimoine archeologique et sa
protection dans certaines procedures d'urbanisme. Il convient de rappeler que les fouilles archeologiques
proprement dites interviennent generalement apres une phase de prospection et d'evaluation, que dans la
plupart des cas l'etude du site archeologique suffit et qu'il n'est pas necessaire de conserver les vestiges in situ.
La degradation et la diversite des modes d'intervention en fonction de l'interet des sites et des vestiges
temoignent du souci de realisme et de responsabilite des autorites en charge de l'archeologie.

Données clés

Auteur : M. Meyer Gilbert
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 1254
Rubrique : Patrimoine
Ministère interrogé : culture et francophonie
Ministère attributaire : culture et francophonie

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE1254
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE1254

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 24 mai 1993, page 1419
Réponse publiée le : 16 août 1993, page 2543

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE1254

